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QUE SE PASSE-T-IL ?
L2 tevées sont comprises dans ['abonnement,
qu'importe [e mois où [e bac est présenté.
Au-deLà de 12, les levées supplémentaires
sont facturées.
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Exemple d'un usager qui présente plus son bac en été.

soit L2 levées, [e
nombre compris
dans ['abonnement

QUT COMPREND L'ABONNEMENT ?
Fonctionnement

Gestion

des déchetteries
du servi déchetsce

I

Collecte des points

d'apports vo[ontaires

Gestion du tri
séLectif des

emba[[ages

(t

nombre
de tevées
comprises
dans ['abonnement
annuet.
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El lg Les revées

supplémentaires sont
comptabilisées

(Part variable)

abonnement
l-2 levées

BEOMI

?une question, un doute ?
les agents du service Déchets vous répondent:

Agglomération de Communes de Saint - Dié - des - Vosges
L, Place de L'Europe

88100 Saint - Dié - des - Vosges

03 29 52 65 59 - dechets@ca-saintdie.fr
www.ca-saintdie.fr
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